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( A.) 

1·é·1noiynages de retotinaissanre de la tialiott à .li. le 
baron Surl« de Chokier, rége·nt de la Belg-i.que. 

Projet de décret rédigé par l\f. Noruoau, dans la séance 
du 20 juillet 18:31 ,a). 

Le congrès national décrète : 

i\rt. i e=- .. M. le baron Erasme-Louis Suri et. de Cho 
kier, régent de la Belgique a bien mérité de la 
pat rie (1,). 

Art.. 2. li sera frappé nne médaille pour per 
pétuer la mémoire de l'adminlstration de ~I. le 
régent (r). 

Art. 5. 1\1. le baron Érasme ... Louis Surlet de (~ho 
kier jouira d'une pension viagère de dix mille florins 
à charge du trésor public .. 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du pré 
sent décret. 

(M. B., 22 juill.) 

' ,-. ~ 

Abdication du 'l'égent. 

Discours prononcé par l\1. le baron SURLET DE CHOKIER, 
régent de la Belgique, dans la séance solennelle du 
congrès national du 21 juillet 1831. 

ifESSIEtJRS ' 
Par votre décret du 24 f évrier dernier, et con- 

(a) Cc projet de décret a été voté dans la séance du 
20 juillet 1831, par 105 membres contre 14, qui étaient 
seulement opposés à l'article 5. Il a été formulé par 
M. Notlio,nh d'après les propositions faite, dans 1a séance 

formément à l1nrt icle 8:, do la constitution, ,,o us 
m'avez fait l'honneur de me no111111er régent de la 
Belgiquo : le Ieudemain 25, j'eus celui d'être admis 
dans le sein du congres et d'y prêter solennellement 
le serment prescrit par l'article 80 de notre pacte 
social. 

Af vs premiers soins furent de composer le n1i •. 
nistèrc. J·y appelai les mêmes citoyens auxq uels le 
gouvernement précédent avait conûé les diverses 
branches d'administrntlon générale. Cc fut en con 
ûrrnunt dans ces hautes fonctions les hommes qui 
avaient si puissamment aidé à conquérir et affermir 
notre liberté, que je voulus donner à la nation un 
premier gage de 111011 entière adhésion aux priu 
ripos de notre révolution et de nia f erme volonté 
de la faire jouir do toutes ses conséquences. 

J c fis notifier aux gouvernements français et 
nugluis votre décret du 2-1 f évrier, qui me nomme 
régent de la Belgique, et B fut délivré des lettres tic 
créa nec a des agents belges au près de ces deux cours 
avec titre et rang de ministres plénipotenualres. 

Le gouvernement français admit sans hésiter 
notre ministre, qui prit aussitôt rang parmi les 
diplomates étrangers reçus à la cour du Palais 
Royal. Sa Majeslé le roi Louis-Philippe me fit 
l'honneur de m'adresser, par sa lettre autographe 
du t 5 mars dernier, des f(~licitations sur n1011 avé 
nement à la régence, et n1 'exprima en même tem ps 
et en termes formels le vif el invariable ùuérët qu · il 
porte ti la Belgique. 

Ce fut par ces premiers actes que le roi des 
Français commença de réaliser les promesses ,in 'Il 
m'avait faites en février dernier, lorsque j'eus l'hon 
neur d'en prendre congé : il me dit en me prenant 
la main : <c Dites à la nation beige que je lui donne 
» la main dans la personne du président du con 
» grès, et que les Belges peuvent toujours compter 

. . ' » sur mon amtué. » 
Nous n'avons pas été aussi heureux auprès du 

cabinet de Saint-James : notre ministre n'avait été 
reçu qu'offleieusement par les ministres anglais, ci 
l'honneur ""tional ne me permeuant pas de Je 
laisser plus longtemps dans une position équivoque, 
je lui fis expédier des lettres de rappel. 

Cependant le ministère, voulant mettre fin au 
malaise résultant de l'état. provisoire d'une régence, 
et clore la révolution par l'établlssement d'un gou 
vcruemcnt définitif, avait envoyé à notre agent à 
Londres, des instructions qui avaient pour hut de 
sonder les dispositions de Son Altesse Royale le 

du 20 juillet (n° 103) el d'après celle déposée par 1\1. f'an 
denhoue, tians la séance du 18 juillet. 

(b) Article adopté, à l'unanimité, par acclamation. 
(c) l\f,me ebeervation, 


